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ARTICLE 14

À l’alinéa 2, substituer au mot 

« administrative » 

le mot 

« judiciaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Les Républicains vise à permettre la contestation de la décision 
du médecin se prononçant sur la demande d'aide à mourir devant le juge judiciaire, garant des 
libertés individuelles.


